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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

L’article L. 2131-2 du code général de la propriété des personnes publiques est ainsi modifié :

1° À la fin du deuxième alinéa, les mots : « et des piétons » sont remplacés par les mots : « , des 
piétons, des publics non motorisés et des véhicules d’entretien et de services ».

2° Au troisième alinéa, les mots : « ou des piétons » sont remplacés par les mots : « , des piétons, 
des publics non motorisés et des véhicules d’entretien et de services ».

3° Au sixième alinéa, les mots : « et les piétons » sont remplacés par les mots : « , les piétons, les 
publics non motorisés et les véhicules d’entretien et de services ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement proposé a pour objet de favoriser, à l’opposé des activités motorisées, d’autres 
modalités de mobilité et d’itinérance douces propices au respect de l’environnement.

Les servitudes de marchepied (3, 25 mètres, intangibles) constituent des dispositions particulières 
affectant cours d’eau et lacs domaniaux et dont bénéficient pêcheurs et piétons depuis la loi sur 
l’eau du 30 décembre 2006.

L’emprise de cette servitude correspond très concrètement à un chemin matérialisé en berge.

Utiliser cet espace reconnu dans notre droit permettrait d’élargir et de faciliter les conditions de 
déplacement et la pratique des sports et activités de pleine nature, actuellement en plein essor.


